
Fait à Mâcon,
le 

Le préfet,
pour le préfet et par délégation,

le directeur départemental

Voies de recours : la présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif - 22 rue d’Assas 21000 Dijon, dans un délai de deux mois à compter de sa publication
au recueil des actes administratifs. Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé via
l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet : www.telerecours.fr.
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